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préhensible. M. Brunet est unrcitoyen intègre,
loyal, d'une honnêteté audessus de tout soup-
çon ; pendant vingt ans, il a représenté le quar-
tier St. Jacques avec succès au Conseil de Ville,
il a obtenu pour son quartier et les ouvriers
dont il s'est toujours fait le défenseur des avan-
tages réels nombreux et malgré cela, malgré ses
bons services, malgré ses travaux, on lui dispute
le siège dont il a si bien su se rendre digne. Si
encore on apportait une raison quelconque, un
motif, mais non, on ne se donne pas même ce
souci : " Il y a assez longtemps qu'il est là, dit-
on, qu'il cède sa place à un autre." Et quel est
cet autre ? un citoyen honorable sans doute,
mais sans expérience des affaires municipales,
sans connaissances ni aptitudes spéciales pour la
discussion qui surgira le jour de la distribution
des pouvoirs destiné à être placé dans
un comité sans importance et encore au
dernier rang dans ce comité. Le quar-
tier St. Jacques sera-t-il assez peu sou-
cieux de ses intérêts pour consentir a un pareil
échange, ce serait folie au moment même où M.
Brunet est à la veille de recevoir dans le Conseil
la récompense de ses bons et loyaux services au
comité des chemins. Le départ de M. Préfon-
taine laisse vacant le siège de président de ce
comité et M. Brunet étant le plus ancien mem-
bre du comité sera naturellement appelé a la
présidence de ce comité. Le quartier St. Jac-
ques va-t-il se priver des avantages qui décou-
lent de cette position favoiisée pour le plaisir
d'élire un "boy." Nous ne le. croyons pas ; les
circonstances, sans parler du devoir sacré de la
reconnaissance imposent l'obligation de réélire
M. Jos. Brunet dans l'intérêt du quartier St.
Jacques et pour montrer que les Canadiens-fran-
çais ne sont pas ingrats pour ceux qui dévouent
leur temps, leur travaif et même leur argent à la
défense de leurs droits et au soin de leur pros-
périté.

Dans le quartier St. Louis M. Paquette se
présente pour le siège laissé vacant par suite du
départ de M. Savignac. M. Paquette devrait
certainement cette fois être élu. A diverses re-
prises il a courageusement tenté d'enlever ce
mandat à des adversaires puissants mais cette

fois, il a pris les devants et a fièrement planté le
premier son drapeau dans la division. Son élec-
tion sera justice rendue à son dévouement aux
intérêts du quartier, à son activité, à ses con-
naissances commerciales et à ses aspirations
personnelles parfaitement légitimes. Les élec-
teurs de St. Louis ne sauraient faire un meilleur
choix.

Nous pourrions en dire autant de son col-
lègue en candidature dans St. Louis, le Dr.
Beausoleil, si son nom n'était pas aussi connu
de tous les électeurs du quartier. Le Dr Beau-
soleil est candidat au siège vacant par le départ
de l'échevin Renault et bien qu!il se soit décidé
au dernier moment à se mettre sur les rangs il a
de l'aveu général les plus graudes chances de
succès. Le Dr Beausoleil en dehors de ses qua-
lités intellectuelles que prouve amplement la
position qu'il occupe dans sa profession et dans
la société a à son acquis un record de dévoue-
ment, de services rendus à ses concitoyens, de
progressisme qui leidésigne pour les premières
places dans le gouvernement civique. Nous
faisons des veux sincères pour son élection.

M. L. Ouimet, l'échevin du quartier St. Jean-
Baptiste, se représente devant ses électeurs avec
des états de services qui sont bien de nature à
lui mériter leur confiance. Bien qu'arrivé nou-
vellement dans le Conseil, il a su s'imposer dès
le début par la façon vraiment audacieuse dont
il s'est attaqué à tous les abus commis sans s'oc-
cuper de la haute position de ceux auxquels il
s'en prenait. Il a donné un salutaire exemple
aux échevins qui ploient l'échine devant les
chefs de département et se laissent maltraiter et
bafouer par les potentats de certains bureaux.
Cette attitude très louable et qui aura le meilleur
effet pour l'avenir doit mériter à M. L. Ouimet
la confiance et le vote de St. Jean-Baptiste. Dans
son premier terme, M. Ouimet a fait plus que
d'autres ne font dans dix ans, C'est un iébut
magnifique et il ne tient qu'à ses électeurii de le
mettre à même de continuer. Nous espérons
qu'ils n'y manqueront pas.

Avant de terminer nous signalerons un nom,
un seul, celui de M. James Cochrane dans le
quartier St. Laurent, Si nous lui donQns une


